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1. Les différents types d’utilisateurs de GALA 
Cette section désigne les trois types d’utilisateurs du système et explique les fonctionnalités 
qu’ils peuvent utiliser. 

 
 

1.1. Personne responsable de la soumission de la demande à 
BAnQ 
La personne responsable de la soumission de la demande d’approbation à BAnQ peut créer une 
demande d’approbation, la soumettre et répondre aux commentaires d’analyse. Elle peut en 
outre consulter les différents rapports du système. Tel que son titre l’indique, cette personne 
 est la seule ayant l’autorisation de soumettre une demande d’approbation à BAnQ. 

 

1.2. Personne responsable de la gestion documentaire 
La personne responsable de la gestion documentaire est habituellement celle qui crée les 
demandes d’approbation et qui répond aux commentaires d’analyse. Elle peut aussi consulter 
les différents rapports du système. Cependant, elle ne peut pas soumettre de demandes 
d’approbation à BAnQ. 

 

1.3. Personne agissant comme soutien au responsable de la 
gestion documentaire 
La personne qui soutient la personne responsable de la gestion documentaire a les mêmes 
possibilités que la personne responsable de la gestion documentaire. Elle peut créer les 
demandes d’approbation et répondre aux commentaires d’analyse. Elle peut aussi consulter les 
différents rapports du système. Cependant, elle ne peut pas soumettre de demandes 
d’approbation à BAnQ. 
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2. Présentation de l’interface de GALA 

L’interface de GALA présente quatre onglets permettant d’accéder aux diverses fonctionnalités. 

 
 
 

Il est recommandé d’utiliser le fil d'Ariane pour naviguer entre les différents écrans. 

 

L’utilisation des boutons « Suivant » et « Précédent » peut nuire au bon fonctionnement de 
GALA. 

 
Il existe plusieurs façons d’effectuer des recherches dans GALA : 

• par la zone de recherche 
• par le rang d’en-tête 

 

 

Le fil d’Ariane 
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3. Créer une demande 
Cette section indique comment créer une demande d’approbation de règles de conservation. 
Cette demande peut consister en un premier calendrier, une modification au calendrier ou une 
refonte du calendrier. 

 

3.1. Premier calendrier 

Cette section indique comment créer une demande d’approbation d’un premier calendrier. 
Celui-ci peut être composé d’une règle ou plus. 

 

Il est possible de créer les règles de la demande directement dans GALA, en important toutes les 
règles d’un recueil ou en important un fichier XML extrait d’un système de gestion 
documentaire. 

 
À noter : Seuls des ajouts de règles sont possibles avec l’option « premier calendrier ». 

 

Étape 1 
Cliquez sur l’onglet «Créer une demande » dans le menu de navigation. 

 
 

Étape 2 
Sélectionnez la case « Premier calendrier ». 

 
 

 

À noter : Tant que la demande d’un premier calendrier n’est pas approuvée, il sera impossible 
de créer une autre demande. 

 

Étape 3 
Les options « Créer les règles », « Importer les règles du recueil / guide » et « Importer un fichier 
XML » apparaissent automatiquement. Sélectionnez l’option qui vous convient et cliquez  
ensuite sur le bouton « Créer ». À noter que l’option « Importer les règles du recueil / guide » 
importe toutes les règles du recueil choisi. Si vous souhaitez importer seulement quelques-unes 
des règles d’un recueil, sélectionnez l’option « Créer les règles » et il sera ensuite possible 
d’importer seulement les règles désirées. 
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Étape 4 
Vous pouvez procéder à la création des règles. Consultez la section 4 pour connaître la façon de 
saisir les règles de la demande. 
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3.2. Modification d’un calendrier approuvé 
Cette section concerne les organismes qui soumettent à BAnQ des demandes de modification à 
leur calendrier. 

 
Il est possible de créer les règles de la demande directement dans GALA, en important des  
règles d’un recueil ou en important un fichier XML extrait de votre système de gestion 
documentaire. Une demande de modification au calendrier peut être constituée de règles 
ajoutées, modifiées ou supprimées. 

 

Étape 1 
Cliquez sur l’onglet «Créer une demande» dans le menu de navigation. 

 
 

 

Étape 2 
Sélectionnez la case « Modification d’un calendrier approuvé » parmi les types de demandes 
suggérés. 

 
 

 
Étape 3 
Les options « Créer des règles » et « Importer un fichier XML» apparaissent automatiquement. 
Sélectionnez l’option qui vous convient et cliquez ensuite sur le bouton « Créer ». 

 
 

Étape 4 
La page présentant un sommaire de toutes les règles approuvées apparait. Consultez la section 
4 pour constituer les règles d’une demande.
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3.3. Refonte d’un calendrier 
Cette section concerne les organismes qui soumettent à BAnQ des demandes de refonte de leur 
calendrier. 

 
Une demande de refonte de calendrier consiste à remplacer le calendrier de conservation 
approuvé par un calendrier de conservation complètement révisé et ne permet que l’ajout de 
nouvelles règles. Il est possible de créer les règles de la demande directement dans GALA, en 
important des règles d’un recueil ou en important un fichier XML extrait de votre système de 
gestion documentaire. 

 

Étape 1 
Cliquez sur l’onglet «Créer une demande» dans le menu de navigation. 

 
 
Étape 2 
Sélectionnez la case « Refonte d’un calendrier » parmi les types de demandes suggérés. 

 
 

Étape 3 
Les options « Créer les règles », « Importer les règles du recueil /guide» et « Importer un fichier 
XML» apparaissent automatiquement. Sélectionnez l’option qui vous convient et cliquez ensuite 
sur le bouton « Créer ». 

 
Étape 4 
Vous pouvez maintenant procéder à la création des règles. Consultez la section 4 pour 
constituer les règles d’une demande. 
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4. Constituer les règles d’une demande 

 
4.1. Créer une règle 
Cette section explique comment créer une nouvelle règle dans GALA. 

 

Étape 1 
Cliquez sur le bouton « Créer une nouvelle règle». 
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Étape 2 
Le formulaire « Règle de conservation » apparaît. Les astérisques rouges indiquent qu’il s’agit 
d’un champ obligatoire. Le champ « No de la règle » est alphanumérique. Tous les numéros de 
règles doivent être uniques et ils doivent posséder le même nombre de caractères dans 
l’ensemble du calendrier de conservation. S’ils contiennent un ou plusieurs caractères de 
ponctuation, comme le tiret ou le point, ceux-ci doivent toujours occuper la même position dans 
la chaîne de caractères1. 

 
 
 

 

 

 
 

 

 

 

 

 
 

 

 
 

 

 
 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

1 
Par exemple : 

00031, 00032, 00033,… 
G1-0650, G1-0700, G1-0750, … 
01.10, 01.11, 01.12, … 
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Étape 3 
Cliquez sur le bouton « Délai de conservation » et remplissez la section «Délai de conservation» 
en suivant les indications ci-dessous. 

 
Supports 
Pour inscrire plus d’un support pour un même délai, vous devez les séparer par une virgule 
suivie d’un espace. 

 
Exemple : 

 
 

Remarques 
Au besoin, utilisez le bouton de la liste déroulante du champ adjacent pour inscrire toute 
remarque relative au support de conservation, à la période d’utilisation (actif, s-actif) et au  
mode de disposition, s’il y a lieu. Le code de remarque (R1, R2, etc., le cas échéant) devra alors 
être obligatoirement inscrit et accompagné d’une remarque dans le champ « Remarques 
relatives au délai de conservation ». 
 
Exemple : 

 
 

Absence d’un exemplaire principal ou secondaire 
Chaque règle de conservation doit comprendre, au minimum, un délai pour l’exemplaire 
principal ou un délai pour l’exemplaire secondaire. En l’absence de l’un d’eux, il faut inscrire un 
tiret dans les champs « Supports », «Période Actif», «Période S-actif» et «Disposition Inactif». 
 
Exemple : 
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Ajouter un délai 
Pour ajouter un délai, cliquez sur le bouton « Ajouter un délai ». 

 

 

Supprimer un délai 
Pour supprimer un délai, cochez le délai à supprimer et cliquez sur le bouton « Supprimer le(s) 
délai(s) coché(s) ». 

 

 

La fenêtre ci-dessous apparaît. Cliquez sur « OK » pour confirmer la suppression du délai. 
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Document annexé 
Utilisez l’option « Document annexé » si vous souhaitez joindre un document à la règle de 
conservation (grille d’échantillonnage, liste de types de documents, etc.). Cliquez sur le bouton 
« Choisir un fichier » afin de rechercher le fichier et de le joindre. Un seul fichier peut être joint. 
Ainsi, si vous avez plusieurs documents à annexer à une règle, ceux-ci doivent être fusionnés en 
un seul fichier. 

 
 

Étape 4 
Cliquez sur le bouton « Enregistrer » pour ajouter cette règle à la demande et revenir à la page 
présentant un sommaire des règles. 

 
 
 

Étape 5 
La règle ajoutée apparaît en vert en haut de la page « Règles d’une demande ». La transaction 
qui lui est associée est « Ajout ». 
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4.2. Créer une règle en important une règle d’un recueil 
Cette section explique comment créer une nouvelle règle en important une ou des règles d’un 
recueil. 

 

Étape 1 
Pour créer une nouvelle règle en important une règle d’un recueil, cliquez sur le bouton 
«Importer du recueil». La page « Importation de règle » apparaît. 

 
 
 

Étape 2 
Sélectionnez le recueil désiré à l’aide du menu déroulant2. Cliquez sur le bouton « Importer » et 
toutes les règles du recueil sélectionné apparaissent. 

 
 

La signification des sigles est la suivante : 
CGP Guide de gestion des archives des établissements d'enseignement collégial du Québec 

CLD Guide de gestion des archives des centres locaux de développement (CLD) du Québec 

CM Recueil de délais de conservation à l'intention des cours municipales du Québec 

CS Recueil des délais de conservation des documents des commissions scolaires du Québec 

FEEP Guide de gestion des archives à l'intention des établissements d'enseignement privés du Québec 

MO 
Recueil des règles de conservation des documents communs des ministères et organismes 
gouvernementaux 

MRC Recueil des délais de conservation des documents et des archives des MRC 

SP Recueil de gestion des documents et des archives à l'intention des services de police 

SSS 
Recueil des règles de conservation des documents des établissements de santé et de services sociaux du 
Québec 

UNIV Recueil des règles de conservation des documents des établissements universitaires 

 
 
 
 
 

 
2 

Le menu déroulant présentant les recueils peut être différent de l’image présentée, car ces derniers sont 
régulièrement mis à jour. 
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Étape 3 
Sélectionnez les règles à importer en cochant les cases appropriées et cliquez sur le bouton 
« Importer » situé au haut de la page. 

 
 

Étape 4 
La règle sélectionnée apparaît en vert dans la page « Règles d’une demande ». Cliquez sur le lien 
« Modifier » pour remplir les champs obligatoires. 
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Étape 5 
Le formulaire « Règle de conservation » apparaît. Il est alors obligatoire de remplacer le numéro 
de la règle pour celui souhaité par l’organisme, de remplir le champ « Nom de l’unité 
administrative détentrice du dossier principal» et les supports associés au délai de conservation. 
Il est aussi possible de modifier les autres champs, au besoin. 
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Étape 6 
Cliquez sur le bouton « Enregistrer » pour ajouter cette règle à la demande et revenir à la page 
présentant un sommaire des règles. 

 
 

Étape 7 
La règle ajoutée apparaît en vert en haut de la page « Règles d’une demande ». La transaction 
qui lui est associée est « Ajout ». 
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4.3. Modification d’une règle 
Cette section explique comment modifier une règle du calendrier en vigueur. 

 

Étape 1 
Cliquez sur le lien « Modifier » de la règle désirée. 

 
 
 

Étape 2 
Il est possible de modifier tous les champs du formulaire à l’exception du champ No de la règle. 
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Étape 3 
Cliquez sur le bouton « Enregistrer » pour ajouter cette règle à la demande et revenir à la page 
présentant un sommaire des règles. 

 
Étape 4 
La règle modifiée apparaît en bleu dans la page « Règles d’une demande ». La transaction qui lui 
est associée est maintenant « Modification ». 
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4.4. Supprimer une règle 
Cette section explique comment supprimer une règle du calendrier en vigueur. 

 
 

Étape 1 
Cliquez sur le lien « Supprimer » de la règle désirée. 

 
 

 

La règle supprimée apparaît en jaune en haut de la page « Règles d’une demande ». La 
transaction qui lui est associée est maintenant « Suppression ». 

Greffe 

Greffe 
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4.5. Retirer une règle d’une demande en préparation 
Cette section explique comment retirer une règle d’une demande qui n’a pas encore été 
soumise officiellement à BAnQ. 

 

Étape 1 
Cliquez sur l’onglet « Compléter une demande » dans le menu de navigation. 

 
 

Étape 2 
La page présentant un sommaire de la demande apparait 

 
 
 

Étape 3 
Cliquez sur le lien « Règles » pour accéder aux règles qui constituent la demande. 

 

 

 

Étape 4 
La page « Règles d’une demande » apparaît. 
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Étape 5 
Cliquez sur le lien « Retirer » de la règle désirée. 

 
 

À noter : Si la règle à retirer est de type « ajout », celle-ci disparaitra complètement de GALA. 

Pour les règles de types « modification » et « suppression », celles-ci reprendront leur ancien 

statut d’approbation. 

 

Greffe 
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4.6. Consulter une règle d’une demande en préparation 
Cette section explique comment consulter les règles d’une demande qui n’a pas encore été 
soumise officiellement à BAnQ. 

 
 

Étape 1 

Cliquez sur l’icône « » pour voir le formulaire de la règle. 
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5. Compléter une demande en préparation 
Cette section explique comment compléter une demande en préparation dans GALA. 

 
 

5.1. Poursuivre la création des règles d’une demande 
Cette section indique comment compléter une demande en poursuivant la création des règles 
qui la constituent. 

 

Étape 1 
Cliquez sur l’onglet « Compléter une demande » dans le menu de navigation. 

 
 

Étape 2 
La page présentant un sommaire des demandes en cours de préparation apparaît. Cliquez sur le 
lien « Règles » de la demande souhaitée. 

 
 

Étape 3 
La page « Règles d’une demande » apparaît. 

 
 

Vous pouvez alors poursuivre l’élaboration des règles de la demande. Pour ajouter, modifier ou 
supprimer des règles d’une demande en cours de préparation, consultez la section 4. 
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5.2. Consulter les règles à soumettre 
Cette section indique comment consulter un fichier PDF des règles à soumettre. 

 

 
Étape 1 
Cliquez sur l’onglet «Compléter une demande » dans le menu de navigation. 

 
 

Étape 2 
La page présentant un sommaire des demandes en cours de préparation apparaît. Cliquez sur 

l’icône « » de la colonne « Règles à soumettre » pour consulter ou extraire un fichier PDF 
regroupant l’ensemble des règles à soumettre. 
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5.3. Annuler une demande en préparation 
Cette section indique comment annuler une demande en préparation qui n’a pas encore été 
soumise à BAnQ. 

 

Étape 1 
Cliquez sur l’onglet «Compléter une demande » dans le menu de navigation. 

 
 

Étape 2 
La page présentant un sommaire des demandes en cours de préparation apparaît. Cliquez sur le 
lien «Annuler » de la demande désirée. 

 
 

Étape 3 
La fenêtre ci-dessous apparaît. Cliquez sur « OK » pour confirmer l’annulation de la demande. 

 
 

 
À noter : L’annulation d’une demande aura pour effet de supprimer de GALA les règles de 

conservation en cours de préparation. 



28 
 

5.4. Valider une demande 
Cette section indique comment valider les informations d’une demande à soumettre. Cette 
opération peut être effectuée par le responsable de la gestion documentaire ou par la personne 
agissant comme soutien au responsable de la gestion documentaire. 

 
 

Étape 1 
Cliquez sur l’onglet «Compléter une demande » dans le menu de navigation. 

 
 

Étape 2 
La page présentant un sommaire des demandes en cours de préparation apparaît. Cliquez sur le 
lien « Valider » de la demande désirée. 

 
 

Étape 3 
GALA affiche alors le formulaire de demande d’approbation d’un calendrier de conservation. 
Vous pouvez vérifier les coordonnées inscrites dans les différentes sections du formulaire et 
compléter la description de la demande en indiquant si des vérifications juridiques ont été 
effectuées et si un recueil de règles de conservation a été utilisé pour constituer la demande. Il 
est aussi possible de joindre un document au besoin (exemple : plan de classification). 

 

rolegda@test.ca 
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Étape 4 
Pour que le système effectue une vérification de la conformité de la demande, cliquez sur le 
bouton « Valider la demande » en bas du formulaire. 

 

Il est possible de 
préciser le recueil 

de règles de 
conservation utilisé 
en le sélectionnant 

dans le menu 
déroulant. 
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5.5. Aviser le responsable de la soumission 
Cette section indique comment aviser, par courriel, le responsable de la soumission qu’une 
demande est prête à être soumise officiellement à BAnQ. Cette opération peut être effectuée 
par le responsable de la gestion documentaire ou par la personne agissant comme soutien au 
responsable de la gestion documentaire. À noter que cette opération est une possibilité offerte 
par GALA et non une obligation. 

 

Étape 1 
Cliquez sur l’onglet « Compléter une demande » dans le menu de navigation. 

 
 

Étape 2 
La page présentant un sommaire des demandes en cours de préparation apparaît. Cliquez sur le 
lien « Valider » dans la colonne « Soumission de la demande ». 

 
 

Étape 3 
GALA affiche alors le formulaire de demande d’approbation d’un calendrier de conservation. 

 

rolegda@test.ca 
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Étape 4 
Cliquez sur le bouton « Recommander la soumission ». GALA enverra alors automatiquement un 
courriel au responsable de la soumission de la demande d’approbation pour l’aviser qu’une 
demande est prête à être soumise. 

 

Il est possible de 
préciser le recueil 

de règles de 
conservation utilisé 
en le sélectionnant 

dans le menu 
déroulant. 
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5.6. Soumettre une demande à BAnQ 
Cette section indique comment soumettre une demande d’approbation à BAnQ. À noter que 
seul le type d’utilisateur « responsable de la soumission de la demande » peut soumettre 
officiellement une demande d’approbation à BAnQ. 

 

Étape 1 
Cliquez sur l’onglet « Compléter une demande » dans le menu de navigation. 

 
 

Étape 2 
La page présentant un sommaire des demandes en cours de préparation apparaît. Cliquez sur le 
lien « Soumettre » de la demande désirée. 

 
 

Étape 3 
GALA affiche alors le formulaire de demande d’approbation d’un calendrier de conservation. 
 

rolegda@test.ca 
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Étape 4 
Cliquez sur le bouton « Soumettre » pour soumettre officiellement la demande à BAnQ. Un 
courriel d’accusé de réception est alors envoyé au responsable de la soumission de la demande. 
Le responsable de la gestion documentaire et la personne agissant comme soutien au 
responsable de la gestion documentaire reçoivent également ce courriel. 

 
 

À noter : Une fois la demande soumise, celle-ci passe à l’étape de l’analyse par BAnQ. Il n’est 
plus possible pour l’organisme de modifier les règles à cette étape du processus. 

Il est possible de 
préciser le recueil 

de règles de 
conservation utilisé 
en le sélectionnant 

dans le menu 
déroulant. 
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6. Tableau de bord 
Cette section indique comment utiliser le tableau de bord. Celui-ci permet d’avoir une vue 
d’ensemble des demandes qui ont été soumises à BAnQ et qui n’ont pas encore été approuvées. 
Il constitue la voie d’accès pour le tableau de suivi, la réponse à l’étude de conformité s’il y a 
lieu, l’analyse d’une demande, la consultation d’un fichier PDF des règles soumises et l’avis à 
BAnQ que les réponses à l’analyse ont été complétées. 

 
Pour accéder au tableau de bord, cliquez sur l’onglet « Tableau de bord » dans le menu de 
navigation. 

 
 
 

L’interface du tableau de bord apparaît. 

 
 

- la colonne « NO » indique le numéro de la demande; 
 

- la colonne « Type » indique le type de demande. Les valeurs possibles sont : PC = Premier 
calendrier, CM = Calendrier modifié, CR = Calendrier refondu ; 

 
- la colonne « Statut » indique le statut de la demande. Les valeurs possibles sont : En étude de 
conformité, Non-conforme, Analyse – BAnQ, Analyse-Organisme, Prête à l’approbation. 

 
 

6.1. Tableau de suivi 
Dans le tableau de bord, le lien « Consulter » de la colonne «Tableau de suivi» permet de voir 
des événements qui sont enregistrés automatiquement par GALA. 

 
 

Par exemple : 



35 
 

 

6.2. Étude de conformité 
Cette section est utile seulement pour les demandes jugées non conformes après leur 
soumission. Dans le cas où cette situation exceptionnelle surviendrait, un archiviste de BAnQ 
communiquerait avec vous. 

 

6.3. Consulter le rapport d’analyse 
Cette section indique comment consulter le rapport d’analyse et l’extraire de GALA, au besoin. 
Le rapport d’analyse est disponible en format PDF ou Excel. À noter que le rapport d’analyse 
présente toutes les règles d’une demande pour lesquelles un commentaire a été inscrit dans le 
formulaire d’analyse. 

 

Étape 1 

Cliquez sur l’icône ou pour consulter ou extraire le rapport d’analyse dans le format 
souhaité. 

 
 
 

6.4. Répondre au rapport d’analyse 
Cette section indique comment répondre à l’analyse effectuée par BAnQ. Il est possible de 
répondre à l’analyse seulement lorsque la demande a le statut « Analyse – Organisme » dans le 
tableau de bord. Pour que la demande ait ce statut, il faut que le responsable de la gestion 
documentaire et le soutien au responsable de la gestion documentaire, s’il y a lieu, aient reçu un 
courriel les avisant que l’archiviste de BAnQ a terminé l’analyse de leur demande. 

 

Étape 1 

Cliquez sur l’icône de la demande souhaitée. 
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Étape 2 
La page présentant un sommaire des règles de la demande sélectionnée apparaît. Il est 
nécessaire d’intervenir sur toutes les règles ayant le statut « À  modifier  ou  précision  
nécessaire ». Pour ce faire, cliquez sur le lien « Répondre » de la règle souhaitée pour accéder  
au formulaire d’analyse de la règle. À noter qu’il est impossible d’inscrire des commentaires 
pour les règles ayant le statut « Prête pour approbation ». 

 
 
 

Étape 3 
Le formulaire d’analyse permet de lire les commentaires de BAnQ et d’y répondre. Les 
commentaires inscrits dans le champ « Nouveau commentaire » sont reportés 
automatiquement dans le rapport d’analyse. 

 

Étape 4 
Cliquez sur le bouton « Enregistrer » après avoir inscrit les commentaires. 

 
 

Étape 5 
Cliquez sur le bouton « Retour au sommaire des règles » pour revenir à la page présentant un 
sommaire des règles de la demande. 
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6.5. Modifier une règle soumise 
Cette section indique comment modifier les règles soumises ayant le statut « À modifier ou 
précision nécessaire ». 

 

Étape 1 
Cliquez sur le lien « Modifier » de la règle souhaitée. À noter qu’il est impossible de modifier  
une règle dont le statut est « Prête pour approbation » ainsi que les règles dont la transaction 
est la suppression. 

 
 

Étape 2 
Effectuez les changements souhaités et cliquez sur le bouton « Enregistrer » pour enregistrer les 
modifications. 
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6.6. Consulter la version de travail d’une règle 
Cette section indique comment consulter les différentes versions d’une règle entre le moment 
où la demande est soumise et celui où elle est approuvée. 

 

Étape 1 

Cliquez sur l’icône   de la règle souhaitée pour consulter ou extraire un fichier PDF des 
différentes versions de la règle à partir du moment où elle a été soumise. 

 
 

6.7. Aviser BAnQ 
Cette section permet d’aviser BAnQ lorsque la réponse à l’analyse est terminée. À noter qu’il est 
obligatoire de répondre à tous les commentaires de BAnQ pour qu’il soit possible d’aviser BAnQ. 

 

Étape 1 

Cliquez sur l’icône  de la colonne « Aviser BAnQ ». Le responsable de la gestion 
documentaire et le soutien au responsable de la gestion documentaire reçoivent un courriel les 
avisant que BAnQ a bien reçu leur réponse à l’analyse. L’archiviste de BAnQ qui s’occupe de la 
demande reçoit une copie conforme de ce courriel. 

 
 
 

Étape 3 
La demande a maintenant le statut « Analyse – BAnQ » et l’organisme ne peut plus répondre 
aux commentaires de BAnQ ni modifier les règles de la demande. 
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7. Approbation de la demande 
Le responsable de la soumission de la demande reçoit un courriel lorsque la demande 
d’approbation de l’organisme est officiellement approuvée par BAnQ. Le responsable de la 
gestion documentaire et le soutien au responsable de la gestion documentaire, s’il y a lieu, 
reçoivent une copie conforme de ce courriel. 

 
Il est alors possible de consulter ou d’extraire les règles approuvées dans GALA. Pour plus 
d’information à ce sujet, consultez la section 8. 
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8. Rapports 

Cette section indique comment accéder aux différents rapports générés par GALA.  

Cliquez sur l’onglet «Rapports » dans le menu de navigation. 

 

 

La liste des rapports apparaît. 
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8.1. Rapport Calendriers en vigueur 
Ce rapport permet de consulter et d’extraire le calendrier en vigueur de l’organisme. 

 

Étape 1 
Cliquez sur le rapport « Calendriers en vigueur ». 

 

Étape 2 
Le rapport apparaît. 

 
 

Étape 3 
Pour consulter ou extraire le calendrier en vigueur de l’organisme en format PDF, cliquez sur 

l’icône . Pour consulter ou extraire le calendrier en vigueur en format PDF ou en XML, ou 

encore les fichiers des documents joints à des règles, cliquez sur l’icône . 

 
 
 

8.2. Rapport Demandes approuvées 
Ce rapport permet de consulter et d’extraire les règles approuvées (Ajout(s), Modification(s) et 
Suppression(s)) d’une demande. 

 

Étape 1 
Cliquez sur le rapport « Demandes approuvées ». 

 

Étape 2 
Le rapport apparaît. 

 

 
 

Étape 3 
Pour consulter ou extraire les règles approuvées d’une demande en format PDF, cliquez sur 

l’icône . Pour consulter ou extraire les règles approuvées d’une demande en format PDF ou 

en XML ou encore les fichiers des documents joints à des règles, cliquez sur l’icône . 
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8.3. Rapport Règles supprimées 
Ce rapport permet de consulter l’ensemble des règles supprimées d’un organisme. Les règles 
supprimées sont des règles ayant déjà été approuvées, mais qui ont été supprimées du 
calendrier en vigueur. 

 

Étape 1 
Cliquez sur le rapport « Règles supprimées ». 

 

Étape 2 
Le rapport apparaît. 

 
 

Étape 3 

Cliquez  sur  l’icône  pour consulter ou extraire un fichier PDF de l’ensemble des règles 
supprimées d’un organisme. 

 
 

 

8.4. Rapport Historique des règles 
Ce rapport permet de consulter l’historique d’approbation des règles de conservation d’un 
organisme. 

 

Étape 1 
Cliquez sur le rapport « Historique des règles ». 

 

Étape 2 
Le rapport apparaît. 

 

 
 

Étape 3 
Pour consulter ou extraire un fichier PDF montrant l’évolution d’une  règle,  cliquez sur l’icône 

de la règle souhaitée. 
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8.5. Rapport Historique détaillé des approbations 
Ce rapport permet d’obtenir l’historique de tous les événements associés à une demande. Ce 
rapport n’inclut pas les demandes qui ont été approuvées avant l’utilisation du système GALA. 

 

Étape 1 
Cliquez sur le rapport « Historique détaillé des approbations ». 

 

Étape 2 
Le rapport apparaît. 

 

 
 
 

8.6. Rapport Historique sommaire des approbations 
Ce rapport permet d’obtenir l’historique des principaux événements associés à une demande. 
Ce rapport inclut les demandes qui ont été approuvées avant l’utilisation du système GALA. 

 

Étape 1 
Cliquez sur le rapport « Historique sommaire des approbations ». 

 

Étape 2 
Le rapport apparaît. 
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8.7. Rapport Organismes – Personnes ressources 

Ce rapport permet de consulter la liste des personnes ressources associées à votre organisme. 

 

Étape 1 
Cliquez sur le rapport « Organismes – Personnes ressources ». 

 

Étape 2 
Le rapport apparaît. 
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8.8. Rapport Recueils 
Ce rapport permet de consulter certains recueils de règles de conservation. 

 

Étape 1 
Cliquez sur le rapport « Recueils ». 

 

Étape 2 
La liste des différents recueils apparaît. 

 
 

Étape 3 

Pour consulter ou extraire un fichier PDF des règles d’un recueil, cliquez sur l’icône   du 
recueil souhaité. 


